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Formulaire à compléter et à retourner par mail : demandecap@psi-environnement.fr / par fax : 05 62 98 17 70 
 

Conformément à l’article 5.2.2 de l’AP n°65-2016-09-05-003 délivré le 05/09/2016 à la société PSI,                                   
tous les déchets doivent avoir fait l’objet d’une information/acceptation préalable annuelle avant d’être admis sur le site.  

 

Interlocuteur PSI :       Code affaire PSI :        

 

CADRE RÉSERVÉ A PSI 

 ISDI (TP)  ISDI (Industriels)  ISDND  Transit Certificat d’Acceptation Préalable (CAP) n° :   

 Tri DND  Plâtre  Bois  Information Préalable n° :   

Date :  Visa et tampon PSI :  

     

 

 Identification du producteur : 

Raison sociale :                

 Adresse :    

Code postal : Ville:    

Téléphone :          Fax :    

SIRET :   APE :           

Contact :   Mail :    

Nom et adresse du chantier si différents de ceux du producteur :  

  

Identification du client à facturer / négociant (si différent du producteur des déchets) :  

Raison sociale :                 

Adresse :     

Code postal :   Ville:   

Téléphone :          Fax :    

SIRET :   APE :    

Contact :   Mail :    
 

Identification du déchet : 
 

Désignation :                      Code nomenclature (CED) :  

Processus de production du déchet :     
 (Ou description et caractéristiques des matières premières et produits) 
 

Composition du déchet (constituants chimiques et/ou matériaux) et teneurs approximatives (%) :  
     
 

Aspect physique :   Solide                      Pâteux ou boueux  

   Pulvérulent           Autres :        

Couleur :            Odeur perceptible :      oui         non               

Déchet à radioactivité naturelle renforcée (DRNR) :      oui         non 

Précautions particulières à prendre pour la réception et le stockage du déchet :       
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Déchets acceptables sur information préalable    -    Déchets NON soumis à analyses             

 Bois catégorie 1 (palettes, tourets…)  Bois catégorie 2 (non traités par substances dangereuses) 

 Déchets métalliques  Papier   

 Pneumatiques  Carton 

 Verre  Déchets verts et souches 

 Inertes BTP provenant de sites NON contaminés, triés ou 
en mélange 

 Mélange bitumineux sans goudron 

 Plâtre 

 Déchets de laine de verre, laine de roche 

 Plastiques durs ; précisez :     Emballages non souillés ; précisez :      

 Déchets Ultimes et refus de tri ; précisez :         
 

Déchets acceptables sur CAP    -    Déchets SOUMIS à analyses                                                        

 Terres, sables, cailloux, pierres, bétons, briques, tuiles et céramiques provenant de sites contaminés 

 Boues (siccité  > 30 %) 

 Autres ; précisez :          

Analyse(s) déjà réalisée(s) ?    oui, joindre le(s) rapport(s) d’analyses. Référence(s) :   

  non, fournir un échantillon de 2 kg sauf si TRANSIT souhaité ;  

Dans ce cas, cochez la case suivante :     TRANSIT souhaité 

Les déchets interdits sur nos différentes installations sont présentés en Annexe 

Quantités et conditionnement des déchets : 

Tonnage prévisionnel :        Ponctuel              Annuel - Fréquence de livraison :    
 

Conditionnement :   Vrac benne bâchée              Vrac semi-remorque         Autre :   
 

Collecteur / transporteur des déchets : 

Collecte des déchets par PSI :          oui                                                                      non, apport volontaire 

Classement ADR :          Non soumis             Soumis :    Code UN :   classe :  GE :   

Edition du ou des BSD (formulaire Cerfa n°12571) par PSI :            oui                non 

Date de collecte ou de livraison souhaitée :      
 

Engagement du producteur : 

Le producteur de déchet désigné certifie avoir connaissance de sa responsabilité au titre de la loi du 15/07/1975, sur les déchets et 
la récupération des matériaux, et certifie l’exactitude des renseignements fournis sur le présent document.  
Il s’engage à livrer un produit conforme aux spécifications de cette fiche, à porter à la connaissance de l’exploitant  tout changement 
qui interviendrait sur le déchet modifiant les informations renseignées sur cette fiche et s’engage à ce que les déchets aient une 
siccité > 30%, ne soient pas radioactifs artificiels, explosibles, amiantés et fermentescibles (MO < 10%). 
 

Date et lieu :   Cachet et signature : 
Nom et Fonction du responsable :     

 
 
La société PSI se réserve le droit de refuser toute livraison de déchets ne respectant pas les informations énoncées dans le présent 
document ou de réaliser des mesures complémentaires pour l’acceptabilité des déchets, au frais du producteur. En cas de refus, la 
DREAL des Hautes Pyrénées en sera informée conformément à la réglementation. 


